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 BULLETIN MUNICIPAL 
 

     « L’Echo d’Etalans »   
 

La Vie et les activités de la commune 
 

Etalans sur le net : http://www.etalans.com 
 

ETAT CIVIL 
NAISSANCE :  
 

- 14/04/04 : Honorine FABER. 
 
 

DECES : 
 

- 3/04/2003 M Frédéric SOMMA. 
- 6/04/2003 Mme Bernadette FONTAINE. 
- 14/04/2003 Mme Marie-Sophie CUENOT. 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2003 
 

Tous les membres sont présents. 
 

Urbanisme : 
 

Retour de la DDE : 
 

- Certificat d’urbanisme : 
-* PESEUX Bénédicte, Avis favorable 

conditionné par l’installation d’une activité 
commerciale. 

- Déclaration de travaux : 
-* CORDIER Eric : Construction d’un 

abris : avis favorable. 
- * GAEC DES RUCHOTTES 

 (POURCELOT Franck / SAPOLIN Noël): 
Réfection de la laiterie : avis favorable. 

- Permis de construire :  
-* ETS VIEILLE : Construction d’un 

entrepôt : avis favorable. 
- * LOUVIAUX Romuald : Maison 

d’habitation, Pelle 12 du Lot. Sous Oupans : avis 
favorable. 

- * KOLLY Damien : Maison d’habitation, 
Parcelle 2 du Lot. Sous Oupans : avis favorable. 
 

Départ vers la DDE (avis de la 
commune) :  

 

- Permis de construire : 
- * M GREUILLET Régis, Maison 

d’habitation sur la parcelle de M. POURCELOT 
Narcisse rue des prés : ce permis étant arrivé 
tardivement, il sera étudié à la prochaine 
commission Aménagement du Territoire, soit le 
30/04/03. 

- Déclaration de travaux :  
- *CAS : transformation d’une ouverture 

pour passage des chariots : Avis favorable. 

* CAT : Transformation d’une fenêtre en 
porte sur l’atelier jus de pomme : Avis favorable. 

 
Nouveau Quartier sous Oupans 
- Toutes les parcelles de la 1 ère tranche 

sont réservées à ce jour, 5 autres parcelles déjà 
viabilisées pourront être offertes dans l’immédiat. 
En raison de l’engouement pour ce quartier, il est 
prévu d’ouvrir une autre tranche cet automne. 

 
- Divers : La SNCF nous informe que M. 

TOURNIER François leur a signalé une erreur 
dans notre bulletin municipal concernant le permis 
de construire des ETS VIEILLE. Après 
vérification, il n’apparaît aucune erreur au niveau 
de la demande de permis de construire. Rappel : 
Le Bulletin Municipal reste un document 
d’informations générales, il n’est en aucun cas un 
document officiel. Des erreurs de frappe peuvent 
en effet y apparaître malgré nos nombreuses 
vérifications (Exemple du cas précité : WM6 au 
lieu de WM66). 
 

Enquête d’utilité publique : 
 

- Suite à la visite du Cabinet COQUARD 
concernant les échanges de terrain du domaine 
public, une enquête réglementaire aura lieu à partir 
du 15 avril jusqu’au 29 avril. Le commissaire 
enquêteur, M. AMIOTTE André, Maire de 
GUYANS DURNES, sera présent le 29 avril d e 
10 h à 12 h. 

 
Bâtiment LAPOIRE / HDL 25 : 
- Réunion fixée le 03 avril 2003 à 9 h pour 

le lancement des 2 appartements Communaux. 
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Délibérations : 
- Pour la modification du contrat de 

maintenance de l’ascenseur espace DOUGE Sté 
SCHINDLER. 

- Pour adhérer au Programme européen des 
Forêts Certifiées et à l’association des Communes 
Forestières. 

 
Impôts : 
- Le conseil décide à l’unanimité de ne pas 

modifier le taux des 4 taxes. 
 

Association des Commerçants et Artisans 
d’ETALANS :  

 
L’assemblée générale a eu lieu début mars, 

son nouveau président est Isabelle CHABOD, ce 
poste sera tournant annuellement. 

Rappel de quelques actions réalisées par 
cette association :  

Participation :  
Aux calendriers des POMPIERS. 
Noël des enfants. 
Loto Ecoles : Fourniture de bon d’achats. 
Loto CCAS : Fourniture de bon d’achats. 
Foire du 18 mai. 

Emploi d’été : 
- Pour faire face aux congés annuels et au 

surcroît d’activité dû à la période estivale 
(fleurissement, entretien de la voirie, pelouse, …), 

la commune propose 
d’embaucher un 
employé communal 
supplémentaire à mi-
temps du 1er juin au 
31 août. Permis VL 
indispensable, permis 
PL souhaitable. 
 

Réunions :  
 

- Réunion de présentation du SMETOM de 
PONTARLIER le 27/03/03 à PONTARLIER sur 
son fonctionnement et ses activités. 

 
- Concert de l’atelier Intercommunal de 

Musque le samedi 29/03/03. 
 
- Assemblée Générale de l’AFR le vendredi 

28/03/03 à 20h30 Espace DOUGE. 

 

Présentation du Budget primitif 2003 par Claude CUCHE : 
 

 
BUDGET COMMUNAL 

 
Montants exprimés en euros 
 
Section fonctionnement, 
 

recettes: 575 770,00 € 
dépenses : 701 267,00 € 
excédent reporté : 152 426,26 € 
Résultat global : 26 929,26 € 

 
Section investissement, 
 

recettes: 708 201,93 € 
dépenses : 708 201,93 € 
Résultat global : 0,00 € 

 
BUDGETS ANNEXES 

 
FFOORREETT  

 
Section fonctionnement, 
 

recettes: 113 232,46 € 
dépenses : 100 270,86 € 
Résultat global : 12 961,60 € 

Section investissement, 
 

recettes: 81 239,67 € 
dépenses : 81 239,67 € 
Résultat global : 0,00 € 

 
LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  11èèrree  TTrraanncchhee  

 
Section fonctionnement, 
 

recettes: 400 741,53 € 
dépenses : 400 741,53 € 
Résultat global : 0,00 € 

 
Section investissement, 
 

recettes: 453 383,53 € 
dépenses : 453 383,53 € 
Résultat global : 0,00 € 
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LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  22  èèmmee  TTrraanncchhee  
 
Section fonctionnement, 
 

recettes: 16 160,00 € 

dépenses : 16 160,00 € 

Résultat global : 0,00 € 
 
Section investissement,  

recettes: 17 000,00 € 

dépenses : 16 160,00 € 

Résultat global : 840,00 € 

 
AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  

 
Section fonctionnement, 
 

recettes: 88 507,38 € 

dépenses : 87 505,00 € 

Résultat global : 1 002,38 € 

 

Section investissement, 
recettes: 324 200,65 € 

dépenses : 324 200,65 € 

Résultat global : 0,00 € 

 
CC..CC..AA..SS..  

Section fonctionnement, 
recettes: 4 683,00 € 

dépenses : 4 620,00 € 

Résultat global : 63,00 € 

 
 
Les Budgets sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
 

Prochaine Réunion le 02/05/03. 
 
Séance levée à 20 h 45. 
 

 

ASSAINISSEMENT 
 

Suite aux obligations réglementaires 
relatives à la collecte et au traitement des eaux 
usées (dont la loi sur l’eau de 1992), notre 
commune a fait réaliser un diagnostic de 
l’existant ainsi que le schéma directeur des 
travaux à réaliser pour mettre en conformité 
notre système d’assainissement (études 
réalisées par la société BETURE CEREC). 

Au niveau de la station d’épuration, un 
système d’auto surveillance a été mis en 
place : mesures de débit et analyses à l’entrée 
et à la sortie de la station. 

Au niveau du réseau, nous devons en 
rénover une partie et étendre la zone de 
collecte. Les travaux sur le réseau seront 
réalisés en 3 tranches (2003 – 2004 - 2005). 
Vous recevrez prochainement une plaquette 
d’information sur l’amélioration de 

l’assainissement envisagée, pour un 
développement durable de notre commune. 

Le maître d’œuvre retenu pour suivre ces 
travaux est la société BETURE CEREC. 
Concernant la première tranche (rue Elisée 
Cusenier (de la mairie au Champ de Foire) et 
dans les champs au BAS DE ROUGEU), 
l’étude “ avant projet détaillé ” devrait être 
prête début juin et les travaux débuteront à 
l’automne. 

Les habitations concernées par cette 
première tranche recevront prochainement un 
courrier de la société BETURE pour préparer 
le tracé du nouveau réseau et les conventions 
qui s’y affèrent. 

Nous vous remercions d’avance pour 
votre collaboration. 

 

Le bois de chauffage 
 

Le bois de chauffage est encore 
aujourd’hui dans nos contrées, le seul 
combustible renouvelable disponible en 
grande quantité. Traditionnel, il produit peu de 
cendres. De plus la combustion du bois ne 
crée pas de mâchefer. 

Le bois est composé à 50% de carbone, 
42% d’oxygène, 6% d’hydrogène, 1% d’azote 
et 1% de matière minérale. Sa forte teneur en 
oxygène explique pourquoi le bois est un 
combustible nécessitant peu d’air pour se 
consumer. 
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Le pouvoir calorifique du bois varie selon 
les essences, certaines étant plus performantes 
que d’autres. Charme, chêne, feuillus viennent 
en tête. Le tableau ci contre classifie les divers 
bois de nos régions. Le coefficient 10 
correspond à celui qui donne le plus de 
chaleur au m3. Le pouvoir calorifique du bois 
varie aussi selon le degré d’humidité qu’il 
contient. Plus le bois est sec plus la 
combustion dégage de chaleur, d’où 
l’importance accordée au temps de séchage et 
à la façon dont celui-ci a été fait, l’idéal étant 
un bois ayant de 18 à 24 mois de coupe. Un 
bois fraîchement coupé contient environ 75% 
d’eau. Il risque de provoquer la formation de 
bistre et de goudron dans le conduit de fumée 

avec tous les inconvénients que cela 
comporte.. 

Coefficient de chauffe (au m3)  Ce n’est 
pas toujours ce que l’on croit ! 
 

CHARME 10 SAULE 7,1 

CHENE 9,9 SAPIN 7,0 

FRENE 9,2 AULNE 6,7 

ERABLE 9,1 MELEZE 6,6 

BOULEAU 8,9 TREMBLE 6,5 

ORME 8,4 TILLEUL 5,2 

HETRE 8,0 PEUPLIER 5,0 
 

R .F. 

 

ADSL : suite  
 

Suite à notre enquête du mois précédent, nous 
avons envoyé un courrier à l’agence de France 
Télécoms de BESANCON afin de savoir 
quelles étaient les possibilités de raccordement 
de notre commune. La réponse nous est 
parvenue de M BOICHARD qui, nous le 
citons partiellement, nous a écrit : " Notre 
objectif actuel est de desservir pour fin 2004 
les zones de plus de 1500 lignes téléphoniques 
ou ayant un trafic Internet important. Dans ce 
cadre, l'installation d'un équipement ADSL 
dans le bâtiment France Télécoms d’Etalans 
(environ 1000 lignes téléphoniques) n’est  pas 
prévue (à ce jour)en 2003 et 2004. Il faut vous 
préciser que le seuil de rentabilité d’un tel 

matériel se situe entre 150 et 200 clients. Ce 
programme pourra être impacté par des 
évolutions à venir (évolution des prix, du taux 
de pénétration du haut débit…) et/ou la prise 
en charge d’une partie des investissements par 
les collectivités locales." 
Vous comprendrez donc qu’il va encore falloir 
nous montrer patient devant nos écrans. Cela 
ne nous empêchera pas de continuer à marteler 
le fer et à se tenir au courrant des évolutions 
d’une solution possible. Nous ferons 
également la demande du coût d’installation / 
entretien et maintenance de l’ADSL sur notre 
central téléphonique. 

Ph. POURCELOT. 
 

AGENDA 
 

q Mairie : 
- Ouvert le samedi 17 mai 2003 de 10 

h à 12 h. Les autres jours, horaires inchangés. 
 

q Cérémonies du 8 mai 1945 : 
-8 mai à 20 heures au monument aux 

morts suivis du verre de l’amitié servi en la 
salle des fêtes. Il n’y aura pas d’office 
religieux. 

 

q Théâtre : 
- 3 et 4 mai 2003 représentations 

théâtrales de la troupe des enfants de 
l’association Famille Rurale.  

- Samedi 3 à 20 heures 30 et dimanche 4 
à 14 heures 30 en la salle des fêtes d’Etalans. 

q Grande foire de printemps : 
- Le 19 mai 2003 avec aussi la fête 

foraine. 
 

q Gala de danse : Modern’ Jazz : 
- Samedi 14 juin 2003 à 20 h 30 et 

dimanche 15 juin 2003 à 14 h au cinéma du 
camp militaire du Valdahon. 

 

q Brocante et vide-grenier : 
- Dimanche 22 juin 2003, place de la 

gare à Etalans. 
Renseignements et inscriptions : Tél. : 

03.81.59.25.36. 


